
Cet appareil doit être installé par un professionnel selon 
les règles de l’art et conformément aux règles techniques 
rappelées dans la notice.

Une bonne utilisation de cet appareil alimenté au bois 
contribue à économiser l’énergie, à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre et à préserver notre environnement.

www.flammeverte.org
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Appareil de classe

CLASSE DE PERFORMANCE 
ENVIRONNEMENTALE

Avec le concours de l’ADEME

P O Ê L E  À  B O I S

PLAGE DE PUISSANCE : 

6 à 10 kW de 50 à 150 m2
SURFACE DE CHAUFFE : 

42
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